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LISTE DES COMPTES PAYÉS 
ET À PAYER POUR LE MOIS 
 

La liste des comptes à payer pour 
le mois de décembre 2021 s’élève 
à un montant de 111 830.13 $. 
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RÉSUMÉ DÉPENSES 2022 

 

 Les séances du conseil municipal seront en mode virtuel, jusqu’à nouvel ordre. 
Les citoyens auront accès à l’enregistrement de la séance en diffusé sur notre site 
web; 

 

 La bibliothèque demeure ouverte et les usagers doivent respecter les consignes 
sanitaires en place, le passeport vaccinal n’est pas exigé; 

 

 La patinoire demeure ouverte. Les usagers doivent porter le couvre-visage dans 
la cabane à patins; 

 

 Les activités sportives et récréatives au centre communautaire sont suspen-
dues, les messes sont également annulées pour le moment; 

 Le centre de service de la Caisse Desjardins de St-Zéphirin est temporairement 
fermé. 

Étant donné les nouvelles mesures en 
vigueur au Québec depuis le 31 
décembre 2021, voici quelques 
informations utiles.  

RÉSUMÉ TAXATION 2022 

Taxes foncières générales : 

Résidentiel 0.85$/100$ 

Agricole 0.70$/100$ 

Taux de base 
aqueduc 

230$/branchement 

Surplus d’eau 1.30$/mc 

Égouts 100$/logement 

Matières  
résiduelles 

125$/logement 

Collecte sélective 50$/logement 

RAPPORT ANNUEL 2021 SUR L’APPLICATION DU 
RÈGLEMENT SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 
 

Conformément à la Loi, le rapport est disponible en version 
électronique sur la page web de la municipalité et en 
version papier au bureau municipal.  
Vous retrouverez également le rapport complet dans la version 
électronique du Bulletin disponible sur le site web de la 
municipalité. 



 

 

dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 
2 3 4 5 6 7 8 

9 10 11 12 13 14 15 

16 17 18 19 20 21 22 

23 24 25 26 27 28 29 

30 31      

dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

  1 2 3 4 5 

6 7 8 9 10 11 12 

13 14 15 16 17 18 19 

20 21 22 23 24 25 26 

27 28       

3 



 

 

4 4 

Annulation du premier souper prévu par 
le nouveau CA de la FADOQ St-Zéphirin 
 

C’est avec un immense regret que nous avons dû 
nous résoudre à annuler le souper du 27 janvier 
2022. Une fois encore, la pandémie aura eu raison 
de nos projets de rassemblement. Cependant, en 
bons québécois et québécoises, nous ne nous avoue-
rons jamais vaincus, même devant un adversaire 
aussi coriace que le COVID-19.  
 
C’est donc plein d’espérance que nous n’avons pas 
encore renoncé au Bingo intergénérationnel que 
nous désirons toujours tenir en mars 2022, ainsi 
qu’à notre AGA, en avril. 

 

Joyeux anniversaire 
 

Nous profitons de l’occasion pour souhaiter un bon an-
niversaire à nos membres qui célèbrent leur naissance 
en janvier. Comme ils sont membres en règles de la 
FADOQ, ils ont donc tous 50 ans. Pour ce qui est de la 
journée, nous leur laissons le plaisir de la dévoiler se-
lon leur désir.  Donc, un bon anniversaire à : 
 

Léo Courchesne 
Jacqueline Dionne 

Jean-Marie Faucher 
Louise Paquette 

Paul Proulx 
Rose-Marie Paquet 

Michel Lemire 
 

Si vous croisez ces personnes en janvier, en avance ou 
en retard, souhaitez-leur «Bonne fête, mon ami(e) !».  
 
Un moyen comme un autre de conserver des liens avec 
notre communauté en ces temps difficiles de pandémie. 

 

Votre Conseil d’administration de la FADOQ – St-Zeph 
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La Corporation des Loisirs en profite par ailleurs pour vous lancer une invitation. Lors de la tenue de ce 
genre d’activités, les membres apprécieraient parfois de recevoir un coup de main. Une petite heure de 
votre temps, voire une demi-heure pourrait faire une différence dans la mise en place d’un évènement. 
Les tâches sont multiples mais elles se font dans le respect et la bonne humeur. Si le cœur vous en dit et 
que vous voulez ajouter votre nom sur la liste de bénévoles occasionnels, écrivez à loisirs@st-zephirin.ca 
ou communiquez au 450 564-2188. Votre inscription ne vous obligera pas à participer à toutes les activi-
tés.               
      Merci du fond du cœur!  

Malgré les mesures sanitaires en vigueur, enfants et 
parents ont vécu un bel après-midi lors du Noël des 
enfants le 12 décembre 2021.  Quant à l’artiste 
Martin Lapointe, alias Jack Sparrow, il n’a pas caché 
sa joie de retrouver la scène après des mois sans 
pouvoir donner de spectacles. La distribution des 
cadeaux en présence du Père Noël est venue clore 
de belle façon cette activité proposée par la 
Corporation des Loisirs de St-Zéphirin en 
collaboration avec la municipalité. 

NOËL DES ENFANTS 2021 

mailto:loisirs@st-zephirin.ca
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Mes feuilles d'automne, je les donne à la terre. 
Pour connaître la bonne adresse ainsi que plusieurs astuces écores-

ponsable visitez le site internet 

compostage/#collectedefeuilles
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https://www.rigidbny.com/compostage/?fbclid=IwAR3My6Y1r6R_DYPvLmCSZAQhvmJTqujrcxwayjVjU5FqSJpg39tYuYYvxvA#collectedefeuilles
https://www.rigidbny.com/compostage/?fbclid=IwAR3My6Y1r6R_DYPvLmCSZAQhvmJTqujrcxwayjVjU5FqSJpg39tYuYYvxvA#collectedefeuilles
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LE CONCOURS QUI DONNE LA VOIX 
AUX INITIATIVES ENVIRONNEMENTALES INSPIRANTES 

CAP SUR L’ACTION, C’EST QUOI? 

Les jeunes Canadien·ne·s sont de plus en plus nombreux·ses à s’investir en matière 

d’environnement. Grâce au programme Cap sur l’action, la voix leur est donnée pour mettre à 

l’avant-scène leurs initiatives vertes au service de leur communauté et de tous les 

Canadien·ne·s. Cap sur l’action récompense respectivement : 

– une personne âgée entre 14 et 18 ans 

– une personne âgée entre 19 et 30 ans 

pour leurs précieux efforts et réalisations en lien avec l’environnement grâce à une bourse de 500$ 

et 1 500$. 

Ce concours est pour toi si tu es citoyen·ne ou résident·e permanent·e du Canada, que tu as entre 

14 et 30 ans inclus au moment de la remise des prix le 21 mars 2022 et que tu mènes un projet 

environnemental inspirant! 

Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au 10 février, n’attends pas! 
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Communiqué de presse 
 

POUR DIFFUSION IMMÉDIATE  
 

 
 
 

 
 

L’HIVER ARRIVE ET LES MOTONEIGISTES AUSSI ! 
 
 

Trois-Rivières, le 6 décembre 2021 –  Avec la saison hivernale qui arrive à grands pas, la Sûreté du Québec dé-
sire rappeler qu’elle sera présente sur les sentiers de motoneige pour s’assurer de la sécurité des usagers et du 
respect des lois en vigueur.  
 
Cette présence policière vise à sensibiliser les motoneigistes à adopter des comportements responsables et sécu-
ritaires. Des interventions seront réalisées dans les sentiers ainsi qu’aux croisements des chemins publics auprès 
des motoneigistes qui ont des comportements qui compromettent la sécurité des autres usagers. Une attention 
particulière sera portée à la capacité de conduite affaiblie par l’alcool, la drogue ou une combinaison des deux, 
le non-respect de la limite de vitesse et le non-respect des panneaux d’arrêt obligatoires aux croisements des 
sentiers et des chemins publics. 
 
Conseils de sécurité 
 

• Circuler sur les sentiers balisés et éviter les plans d’eau : l’état de la glace à certains endroits peut repré-
senter un risque important pour les personnes qui s’aventurent hors des sentiers. 

• Éviter de partir seul en randonnée et toujours avertir un proche de l’itinéraire prévu. 

• Être particulièrement vigilant à la croisée d’un chemin public. 

• Garder la droite en tout temps. 

• Respecter la signalisation. 

• Ajuster sa vitesse en fonction des conditions des sentiers. 
S’abstenir de consommer de l’alcool ou de la drogue. 

 
Rappel de la réglementation 
 

• La circulation en motoneige est interdite sur les chemins publics sauf en cas d’exception, notamment aux 
endroits prévus par une signalisation. 

• La limite de vitesse maximale en sentier est de 70 km/h. 
Les motoneigistes sont soumis aux mêmes lois que les automobilistes en ce qui concerne la capacité de conduite 
affaiblie par la drogue, l’alcool ou une combinaison des deux. 
 
 
La capacité de conduite affaiblie et la vitesse sont les principales causes de collisions mortelles en motoneige. 
Au cours de la saison 2019-2020,  24 personnes ont perdu la vie en pratiquant ce loisir sur le territoire de la Sû-
reté du Québec.  

-30- 
 
 
Service des communications 
Sûreté du Québec  
Région de la Mauricie et Lanaudière 
819 379-7195 
www.sq.gouv.qc.ca 







 UNE ORGANISATION TOURNÉE VERS L’AVENIR 

http://www.sq.gouv.qc.ca

